
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’an deux mil douze, le trois Février à dix neuf heures , le conseil municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bernard FRICKER, Maire. 
 

Etaient présents : MM. Bernard FRICKER, Marcel NOWINSKI, Yves LE GRANVALET, Mme Thérèse 
DELHAYE, M. Bernard VANDENBERGHE, MM. Jacky DELFOSSE et Daniel PATROLIN,    
 

Etait absente excusée avec pouvoir :  Mme Martine AUGUSTE (pouvoir à M. Daniel PATROLIN)  
 

Etaient absents excusés sans pouvoir : M. Didier BACOT, Mmes Martine BONTEMPS et Roselyne 
GOËNSE. 
 

Absents :MM. Raymond LELEU, Thierry FAGARD, Thierry DENEUVE, Gérald TACHENON, Mme 
Maryvonne LAVAIRE et M. René LAVAIRE. 
 
 
 

Le conseil municipal ne s’est pas trouvé en nombre pour délibérer, la séance est renvoyée à 
une date ultérieure. 

 

Le Maire. 
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